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I- LE SERVICE DE  L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF

Le service de l’assainissement collec� f désigne l’ensemble 

des ac� vités et installa� ons nécessaires a l’évacua� on 

de vos eaux usées (collecte, transport, et traitement).

1.1 - Les eaux admises

Le réseau de collecte des eaux usées est de type sépara! f : 

les rejets d’eaux usées sont collectés dans une canalisa! on 

dis! ncte du réseau de collecte des eaux pluviales.

Peuvent être rejetées dans le réseau d’eaux usées :

• Les eaux usées domes! ques : il s’agit des eaux 

d’u! lisa! on domes! que provenant des cuisines, 

buanderies, lavabos, salles de bains, toile" es et 

installa! ons similaires.

• Sous certaines condi! ons, et après autorisa! on 

préalable de la collec! vité, les eaux usées autres que 

domes! ques (établissement industriel, commercial 

ou ar! sanal...) peuvent être rejetés dans les réseaux 

d’assainissement. L’arrêté d’autorisa! on délivré par le 

maire sera éventuellement assor!  d’une conven! on 

de déversement dans les condi! ons décrites ci-après.

Les eaux pluviales ou de ruissellement, eaux de 

sources, eaux souterraines, trop pleins ou vidanges 

de piscines ne peuvent être rejetés que dans les 

collecteurs pluviaux spécifi ques.

Vous pouvez contacter la collec! vité pour connaître les 

condi! ons de déversement de vos eaux usées dans le 

réseau d’assainissement collec! f, ainsi que les modalités 

d’obten! on d’une autorisa! on par! culière si nécessaire.

1.2 - Les engagements de la collec! vité

La collec! vité s’engage à prendre en charge vos eaux 

usées, dans le respect des règles de salubrité et de 

protec! on de l’environnement.

La collec! vité vous garan! t la con! nuité du service sauf 

circonstances excep! onnelles.

 

1.3 - Les règles d’usage du service de l’assainissement collectif

En bénéfi ciant du service de l’assainissement collec! f, 

vous vous engagez à respecter les règles d’usage de 

l’assainissement collec! f qui vous interdisent :

• de causer un danger pour le personnel d’exploita! on,

• de dégrader les ouvrages de collecte et d’épura! on, 

ou gêner leur fonc! onnement,

• de créer une menace pour l’environnement,

• de raccorder sur votre branchement les rejets d’une 

autre habita! on que la votre.

En par! culier, vous ne devez pas rejeter dans le réseau 

des! né aux eaux usées :

• le contenu des ouvrages d’assainissement non collec! f 

(fosses sep! ques, bac dégraisseur),

• les déchets solides tels que les ordures ménagères y 

compris après broyage, les linge" es et préserva! fs qui 

bloquent les pompes et entrainent des débordements 

des eaux usées au niveau des postes de relevage,

• les huiles usagées, les hydrocarbures, solvants, acides, 

bases, cyanures, sulfures, métaux lourds,

• les produits et effl  uents issus de l’ac! vité agricole : 

engrais, pes! cides, lisiers, purins, ne" oyage de cuves, ...,

• les produits radioac! fs,

• les eaux pluviales (il s’agit des eaux provenant après 

ruissellement, soit des précipita! ons atmosphériques, 

soit des arrosages ou lavages des voies publiques, privées, 

des jardins ou des cours d’immeubles, ... ),

• des eaux de source ou souterraines, y compris lorsqu’elles 

ont été u! lisées dans des installa! ons de traitement 

thermique ou de clima! sa! on,

• des eaux de vidanges de piscines ou de bassins de natation.

Vous ne devez pas non plus rejeter des eaux usées dans les 
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ouvrages destinés à évacuer uniquement les eaux pluviales.

Le non respect de ces condi! ons peut entraîner des 

poursuites de la part de la collec! vité. La collec! vité 

peut être amenée à eff ectuer chez tout usager du 

service d’assainissement des contrôles dont les coûts 

seront à la charge de l’usager.

Dans le cas de risques pour la santé publique ou 

d’a# einte à l’environnement, la mise hors service du 

branchement peut être immédiate afi n de protéger les 

intérêts des autres abonnés ou de faire cesser le délit.

1.4 - Les interrup� ons du service

La collec! vité est responsable du bon fonc! onnement 

du service. A ce ! tre, et dans l’intérêt général, elle 

peut être tenue de réparer ou modifi er les installa! ons 

d’assainissement collec! f entraînant ainsi une 

interrup! on du service.

Dans toute la mesure du possible, la collec! vité vous 

informe au moins 48 heures à l’avance des interrup! ons 

du service quand elles sont prévisibles (travaux de 

renouvellement, d’entre! en de répara! on).

La collec! vité ne peut être tenue pour responsable 

d’une perturba! on du service due à un accident ou un 

cas de force majeure.

1.5 - Les modifi ca� ons du service

Dans l’intérêt général, la collec! vité peut modifi er 

le réseau de collecte. Des lors que les condi! ons de 

collecte sont modifi ées et qu’elle en a connaissance, la 

collec! vité doit vous aver! r, sauf cas de force majeure, 

des conséquences éventuelles correspondantes.

1.6 - Si vous habitez en habitat collec� f

Quand une individualisa! on des contrats de fourniture d’eau 

a été mise en place avec le distributeur d’eau, vous devez 

souscrire un contrat avec le service de l’assainissement.

S’il n’y a pas d’individualisa! on des contrats de 

distribu! on d’eau potable, le contrat de déversement 

de votre immeuble prend en compte le nombre de 

logements desservis par le branchement de l’immeuble, 

et il est facturé autant de par! es fi xes (abonnements) 

que de logements.

II - LE RACCORPEMENT

On appelle raccordement le fait de relier des installa� ons 

privées au réseau public d’assainissement.

2.1 - Les obliga� ons de raccordement

La demande de raccordement doit être eff ectuée par le 

propriétaire ou son représentant auprès de la collec! vité.

2.1.1  Pour les eaux usées domes� ques

En applica! on du Code de la Santé Publique, le 

raccordement des eaux usées au réseau d’assainissement 

est obligatoire quand celui-ci est accessible à par! r de 

votre habita! on.

Ce# e obliga! on est immédiate pour les construc! ons 

édifi ées postérieurement à la réalisa! on du réseau 

d’assainissement.

Dans le cas d’une mise en service d’un réseau 

d’assainissement postérieure aux habita! ons 

existantes, l’obliga! on est soumise à un délai de deux 

ans à par! r de la date de mise en service du réseau.

Ce raccordement, dont les frais sont tout ou par! e à 

la charge du propriétaire (voir §2.4), peut se faire soit 

directement, soit par l’intermédiaire de voies privées 

ou servitudes de passage de façon gravitaire ou par 

la mise en place d’une pompe de relevage. Lorsqu’un 

disposi! f de relevage est mis en place, sa réalisa! on et 

sa ges! on incombent au propriétaire.

Le propriétaire est également tenu, dès le raccordement 

eff ec! f, de me# re hors d’état de servir ou de créer 

des nuisances à venir les fosses et autres installa! ons 

de même nature (installa! ons d’Assainissement Non 

Collec! f).

Au terme du délai de deux ans, si les installa! ons privées 

raccordables ne sont pas raccordées, la collec! vité 

peut astreindre le propriétaire au paiement d’une 

somme équivalente à la redevance d’assainissement 

majorée de 100 %.

2.1.2 Pour les eaux usées autres que domes� ques :

Les nouvelles installa! ons industrielles, commerciales, 

ar! sanales ou agricoles doivent souscrire une demande 

au service assainissement qui instruit les autorisa! ons 

de déversement pour tout raccordement d’effl  uents non 

domes! que en fonc! on de la composi! on des effl  uents.

Le raccordement au réseau est soumis à l’obten! on 

d’une autorisa! on préalable de la collec! vité. Si les rejets 

d’eaux entraînent pour le réseau et la sta! on d’épura! on 

des sujé! ons spéciales d’équipement et d’exploita! on, 

l’autorisa! on de déversement délivrée par la collec! vité 

peut être subordonnée à des par! cipa! ons fi nancières 

aux frais de premier équipement, d’équipement 

complémentaire et d’exploita! on à la charge de l’auteur 

du déversement conformément à l’ar! cle L 1331-10 du 

Code de la Santé Publique. Celles-ci seront défi nies par 

la conven! on spéciale de déversement. La collec! vité 

peut notamment imposer la mise en place de disposi! fs 

de pré-traitement dans vos installa! ons privées.

2.2 - Le branchement :

Le raccordement à la canalisa! on publique de collecte des 

eaux usées se fait par l’intermédiaire d’un branchement.

Le branchement fait par! e du réseau public et comprend 

trois éléments :

1°) un disposi! f de raccordement souple sur le 
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collecteur principal (appelé T de raccordement ou 

culo! e de branchement),

2°) la canalisa� on de branchement située généralement 

en domaine public et dirigée vers la limite de propriété 

(généralement d’un diamètre de 125 mm à 160 mm et 

inférieur à celui du collecteur principal - > 200 mm),

3°) la boîte de branchement ou regard de raccordement 

placé sur le domaine public, y compris le disposi" f de 

raccordement de la canalisa" on de branchement privée. 

Il sert pour le contrôle et l’entre" en du branchement. 

Ce regard doit être accessible et visible.

Vos installa" ons privées commencent à l’amont du 

raccordement à la boîte de branchement.

En cas d’absence de boîte de branchement, la limite du 

branchement est la fron" ère entre le domaine public et 

le domaine privé.

2. 3 - L’installa� on et la mise en service

La collec" vité détermine, après contact avec vous, 

les condi" ons techniques d’établissement du 

branchement, en par" culier l’emplacement des boîtes 

de branchement.

Les travaux d’installa" on du branchement sur le 

domaine public sont réalisés par l’exploitant ou par une 

entreprise agréée par la collec" vité sous le contrôle 

de l’exploitant après votre accepta" on des condi" ons 

techniques et fi nancières.

Lors de la construc" on d’un nouveau réseau 

d’assainissement, la collec" vité peut exécuter ou 

faire exécuter d’offi  ce les branchements de toutes les 

propriétés riveraines existantes.

2.4 - Le paiement

Si à l’occasion de la construc" on d’un nouveau réseau 
d’assainissement, la collec" vité exécute ou fait exécuter 
d’offi  ce les branchements sous le domaine public de 
toutes les propriétés riveraines existantes, elle est 
autorisée à demander au propriétaire le remboursement 
de tout ou par" e des dépenses entraînées par les 
travaux selon les condi" ons fi xées par délibéra" on de la 
collec" vité.

Ce remboursement est exigible même si les immeubles 

édifi és antérieurement à la mise en service de 1’égout 

avaient été préalablement dotés d’installa" ons 

individuelles d’évacua" on ou d’épura" on des eaux 

domes" ques.

Dans les autres cas, tous les frais nécessaires à 

l’installa� on du branchement (travaux fournitures, 

occupa� on et réfec� ons des chaussées et tro! oirs) 

sont à votre charge.

Lorsque le raccordement de votre propriété est eff ectué 

après la mise en service du réseau d’assainissement 

ou lors de la mise en place du réseau, la collec� vité a 

décidé d’instaurer en sus des frais de branchement 

une par� cipa� on fi nancière pour tenir compte de 

l’économie réalisée par vous en évitant d’avoir à 

construire une installa� on individuelle. Le montant 

de ce! e par" cipa" on, appelée P.A.C (Par" cipa" on 

pour l’Assainissement Collec" f), est déterminé par 

délibéra" on de la collec" vité. Elle n’est pas soumise 

à la TVA et son montant est fi xé de telle sorte que la 

somme de la PAC et de la par" cipa" on aux frais de 

branchement prévue à l’ar" cle L1331-2 du code de 

la santé publique ne dépasse pas 80% du coût d’un 

assainissement non collec" f. Ce! e par" cipa" on est 

perçue par la collec" vité.

2.5 - Le contrôle de raccordement

Il a pour objet de vérifi er que le raccordement a été 

correctement eff ectué.

L’agent chargé du contrôle vérifi e, avec des colorants 

ou des tests avec de la fumée que les eaux usées vont 

toutes dans la boîte prévue à cet eff et et s’assure que 

les eaux pluviales ne vont pas dans le réseau réservé 

aux eaux usées. Le schéma de principe suivant rappelle 

la sépara� on impéra� ve des eaux usées et des eaux 

pluviales pour les systèmes de collecte dit « sépara" fs 

», ainsi que la déconnexion de l’ensemble du système 

d’assainissement individuel. 

A la suite de ce contrôle, l’agent établit un cer� fi cat 

de conformité ou de non-conformité ; il en remet un 

exemplaire à l’usager et/ou à l’agence ou notaire qui en 

a fait la demande si la demande a été faite dans le cadre 

d’une vente. 

En cas de non-conformité, la collec" vité met en demeure 

l’usager d’apporter les modifi ca" ons nécessaires et une 

nouvelle visite de contrôle est eff ectuée dans l’année 

qui suit. La validité de ce cer" fi cat est de 3 ans à compter 

de la date de contrôle, sans modifi ca" on apportée sur 

les réseaux par la mairie.
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III - LA FACTURATION 

Vous recevez, en règle générale, deux factures par an établies à 

partir de votre consommation d’eau potable. 

La redevance assainissement est due à partir du moment où les 

usagers sont raccordés. Elle figure sur la facture d’eau potable.

Ce� e redevance se décompose d’une part fi xe 

(abonnement) et d’une par� e variable calculée en 

fonc� on des volumes d’eau prélevés sur le réseau public 

de distribu� on d’eau potable.

Si vous êtes alimenté à par� r d’un puits, totalement ou 

par� ellement, ou de toute autre source qui ne relève pas 

du service public, vous êtes tenu d’en faire la déclara� on 

en Mairie. Dans ce cas la redevance d’assainissement 

applicable à vos rejets est calculée :

• soit par mesure directe à par� r d’un disposi� f de 

comptage entretenu par vos soins,

• soit conformément à la décision de la Collec� vité 

par délibéra� on, c’est-à-dire 20 m3 par an et par 

personne domiciliée dans l’immeuble. 

3.1 - La présenta� on de la facture 

La facture de l’assainissement collec! f est commune avec 

celle du service d’eau potable.

Votre facture comporte une par! e fi xe (abonnement), 

une par! e variable en fonc! on de la consomma! on d’eau 

potable relevée par le service de l’eau et les redevances 

applicables au tarif de l’année (SDAEP, Agence de l’eau).

Tous les éléments de votre facture sont soumis à la TVA au 

taux en vigueur.

Toute informa! on est disponible auprès de la collec! vité.

3.2 - L’évolu� on des tarifs

Les tarifs appliques sont fi xés et indexés :

• selon la part des! née à la collec! vité;

• par décision de la collectivité pour la part qui lui est destinée ;

• par décision des organismes publics concernés ou par voie 

législative ou réglementaire pour les taxes et redevances.

Si de nouveaux frais, droits, taxes, redevances ou impôts 

étaient imputés au service de l’assainissement collec! f, 

ils seraient répercutés de plein droit sur votre facture.

Vous êtes informé des changements de tarifs à l’occasion 

de la première facture appliquant le nouveau tarif.

3.3 - Les modalités et délais de paiement

Les modalités et les délais de paiement sont les mêmes que 

pour l’eau potable. Elles sont défi nies par la collec! vité.

3.4 - Le conten� eux de la factura� on

Le conten! eux de la factura! on est du ressort de la 

juridic! on civile.

3.5- L’entre� en et le renouvellement

La collec! vité prend à sa charge les frais d’entre! en, 

de répara! on et les dommages pouvant résulter de 

l’existence du branchement.

En revanche, les frais résultant d’une faute de votre part 

sont à votre charge.

Le renouvellement du branchement est à la charge de 

la collec! vité ou de l’exploitant.

3.6 - La modifi ca� on du branchement

La charge fi nancière d’une modifi ca! on du branchement 

est supportée par le demandeur.

Dans le cas où le demandeur est l’exploitant ou la 

DOMAINE  PUBLICDOMAINE  PRIVE

Réduction

étanche

Fosse septique court-

circuitée et mise 

hors service

Siphons

et ventilation de chute

pour éviter

les mauvaises odeurs

Boite de branchement des 

Eaux Usées

Les Eaux Pluviales  se raccordent :

           - sur la boite de branchement

           - en bordure de trottoir

Les Eaux Usées  se raccordent avec une canalisation en PVC 

sur la boite de branchement.

Boite de branchement des 

Eaux Pluviales
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collec  vité, les travaux sont réalisés par l’exploitant ou 

l’entreprise désignée par la collec  vité.

IV-   LES INSTALLATIONS PRIVEES

On appelle « installa� ons privées » les installa� ons de collecte 

des eaux usées situées en amont de la boîte de branchement 

par rapport au sens d’écoulement des eaux usées.

4.1 - Les caractéris� ques 

La concep  on et l’établissement des installa  ons 

privées sont exécutés au frais des propriétaires et par 

l’entrepreneur de votre choix.

Ces installa  ons ne doivent présenter aucun inconvé-

nient pour le réseau public et doivent être conformes 

aux disposi  ons du code de la Santé Publique.

Les rejets sont collectés de manière séparée : eaux usées 

d’une part et eaux pluviales d’autre part.

Vous devez laisser l’accès de vos installa  ons privées à la 

collec  vité ou son délégataire afi n que celle-ci puisse vérifi er 

leur conformité par rapport à la réglementa  on en vigueur.

La collec  vité se réserve le droit d’imposer la 

modifi ca  on d’une installa  on privée risquant de 

provoquer des perturba  ons sur le domaine public.

Si, malgré une mise en demeure de modifi er vos 

installa  ons, le risque persiste, la collec  vité peut 

fermer totalement votre raccordement, jusqu’à la mise 

en conformité de vos installa  ons.

De même, la collec  vité peut refuser l’installa  on d’un 

raccordement ou la desserte d’un immeuble tant que 

les installa  ons privées sont reconnues défectueuses.

Si le propriétaire ne respecte pas les délais et les condi  ons 

de raccordement défi nies dans le présent règlement, la 

commune peut, après mise en demeure, procéder d’offi  ce 

aux travaux indispensables et aux frais de l’intéressé.

Vous devez notamment respecter les règles suivantes :

•  Assurer une collecte séparée des eaux usées et des 

eaux pluviales,

•  S’assurer de la parfaite étanchéité des évacua  ons 

des eaux usées,

•  Equiper de siphons tous les disposi  fs d’évacua  on 

situés à l’intérieur des bâ  ments (équipements 

sanitaires et ménagers, cuve$ es de toile$ es)

• Poser toutes les colonnes de chute d’eaux usées 

ver  calement et les munir d’évents prolongés au 

dessus de la par  e la plus élevée de la propriété,

• S’assurer que vos installa  ons privées sont conçues 

pour protéger la propriété contre les refl ux d’eaux usées 

ou d’eaux pluviales en provenance du réseau public, 

notamment en cas de mise en charge accidentelle.

A ce$ e fi n:

• Les canalisa  ons, joints et tampons des regards 

situés à un niveau inférieur à celui de la voie publique 

au droit de la construc  on devront pouvoir résister à 

la pression correspondante,

• Un disposi  f s’opposant à tout refl ux devra être 

mis en place si des appareils d’u  lisa  on (sanitaires, 

siphons de sol, grilles d’évacua  on des eaux 

pluviales....) sont situés à un niveau inférieur à celui 

de la voie publique au droit de la construc  on,

• Ne pas raccorder entre elles les conduites d’eau 

potable et les canalisa  ons d’eaux usées, ni installer 

des disposi  fs suscep  bles de laisser les eaux usées 

pénétrer dans les conduites d’eau potable,

• Vous assurez de la déconnexion complète de tout 

disposi  f d’assainissement individuel (dégraisseurs, 

fosses, fi ltres), vidangé par un vidangeur agrée, 

comblement des ouvrages ou désinfec  on s’ils sont 

u  lisés pour réserve d’eaux pluviales.

4.2 - L’entre� en et le renouvellement

L’entre! en, le renouvellement et la mise en 

conformité des installa! ons privées vous incombent 

complètement.

La collec  vité ne peut être tenue pour responsable des 

dommages causés par l’existence ou le fonc  onnement 

des installa  ons privées ou par leur défaut d’entre  en, 

de renouvellement ou de mise en conformité.

4.3 - Contrôles de conformité

Les contrôles de conformité des installa! ons privées 

eff ectués à l’occasion de cessions de propriété à la 

demande des propriétaires, notaires ou agences 

immobilières, sont facturés au vendeur au tarif fi xé 

par délibéra! on.

V -   MODIFICATION DU REGLEMENT DU SERVICE

Des modifi ca� ons au présent règlement du service 

peuvent être décidées par la collec� vité.

Elles sont portées à la connaissance des abonnés par 

affi  chage en mairie principale et mairies déléguées 

avant leur date de mise en applica� on, puis à l’occasion 

de la prochaine facture. Le règlement de la facture vaut 

accepta� on du règlement.

VI -   CLAUSES D’EXECUTION

Le Conseil Municipal décide que tous les travaux 

de branchement, réalisés par les par� culiers, sur le 

domaine privé, seront soumis à un contrôle de la part 

du service.

Le Maire, les agents du service d’assainissement 

habilités à cet eff et et le receveur municipal en tant que 

de besoin, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécu� on du présent règlement.


